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LAVAL AGGLOMERATION - £
Monsieur le Président

DIRECTION DE L'URBANISME

1 PLACE DU GENERAL FERRIE

53008 LAVAL

res

A l'attention de Monsieur Arnaud CLEVEDE

Laval, le 31 mars 2021.

Objet : Avis PPA modification simplifiée n®l
PLUi de Laval Agglomération

Monsieur le Président,

Vous nous avez consultés par courrier du 05 février 2021 concernant la
modification simplifiée n°l du PLUi de Laval Agglomération et nous vous
en remercionsr Cette modification-a-pour objet-de-rectifier-certaines-

règles dans les zones U et AU et d'apporter des corrections au règlement
graphique notamment en zone A et N du PLUi.

En premier lieu, les rectifications apportées au règlement des zones U et
AU n'amènent pas de remarque particulière de notre part.

Ensuite, vous envisagez la réduction de la zone N au profit de la zone A.
Au vu des secteurs concernés par cette mesure, nous soulignons que
cette pratique permet une homogénéisation de la zone A dans la mesure
où cette restitution permet de répondre aux enjeux territoriaux présents
(grandes parcelles agricoles). Elle facilitera aussi la préservation, la
sauvegarde des terres agricoles présentant un potentiel agricole et
agronomique.

Par cette modification, vous procédez également à la mise à jour des
bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination.
Dans cet objectif de repérage, vous appliquez les critères émis par la
CDPENAF de la Mayenne, à savoir, s'assurer :

que le changement de destination ne compromet pas l'activité
agricole présente ou la qualité paysagère du site

- de la qualité architecturale et patrimoniale du bâti
- de la surface minimale du bâtiment de SOm^

du respect de la distance < ou égale à 125m vis-à-vis d'un
bâtiment d'élevage et < ou égale à 50m vis-à-vis d'un hangar

- que la distance doit être < ou égale à 50m en présence de tiers
d'un maximum de trois habitations par écart
de la radiation au centre des formalités des entreprises depuis 3
ans
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